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Lors du conseil municipal de jeudi, le maire a donné une information sur les 
compteurs Linky. Des précisions attendues de la population car plusieurs 
personnes assistaient la séance. Des représentants d'ERDF ont précédemment 
rencontré les conseillers municipaux en mairie et le maire a participé à plusieurs 
réunions d'information. Cinq courriers de refus d'installation du nouveau 
compteur sont déjà arrivés en mairie. « Ma seule préoccupation est la sécurité 
sanitaire. Mon rôle est de faire appliquer la loi mais je décide de ne pas 
m'opposer au choix des citoyens. Le pouvoir de police générale d'un maire 
ne peut pas s'appliquer dans ce cas. Aux parlementaires d'assumer une 
décision qu'ils ont votée », commente Claude Bellin. Le nouveau sous-préfet 
de Châteaulin a rappelé que les délibérations des conseils municipaux interdisant 
l'installation étaient illégales. 
 
Les rencontres avec ERDF ont permis d'obtenir deux avancées.  

� Quelques particuliers seront sélectionnés et testés pour évaluer le 
degré d'exposition au champ électromagnétique.  

� Erdf s'engage aussi à répondre aux questions des privés qu'ils 
peuvent déposer par courrier en mairie.  

Les premières poses sont prévues avant l'été. Le passage d'un agent est 
annoncé par courrier un mois à l'avance. Les installateurs seront des sous-
traitants d'ERDF et devront porter un badge. 
 
 
 

 


